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L'INVITE DE DP

Démocratie perdante

La démocratie-témoin se prépare à

faire partie de l'Espace économique
européen. Or cette mini-intégration
va se faire sans que la démocratie
n'y trouve véritablement son compte.

Il est certes vrai que la compétence
en matière de politique extérieure
appartient au Conseil fédéral. Mais
la Constitution dit aussi que le
parlement est l'autorité suprême. Il
contrôle tout, même les fichiers,
même quarante ans après l'archivage

des premières fiches... Le peuple

enfin, nous assure-t-on, a son
mot à dire, et pour le traité sur
l'Espace économique il aura même le
dernier mot, vers la mi-1992,
probablement.

Or que se passe-t-il aujourd'hui?
Dès que Jaques Delors eut refusé, le
17 janvier 1989, la voie autrichienne
(l'adhésion) et la voie suisse (les traités

bilatéraux), mais offert cet
Espace économique, les concertations
entre l'Office fédéral des affaires
économiques extérieures et les
organisations faîtières de l'économie
commencèrent. En mars, à l'époque
des premiers contacts entre la
Communauté européenne et l'Association

européenne de libre échange
(AELE), le parlement suisse débattait

du rapport du Conseil fédéral
sur la position suisse dans l'intégration

européenne, rapport vieux de
neuf mois, revu et corrigé en juillet
de l'année précédente par les
mêmes organisations faîtières, de fait
périmé par les circonstances...
Les pré-négociations se poursuivirent

pendant toute l'année 1989,
mais en novembre la plupart des
parlementaires ne se doutaient de
rien, et le peuple avec eux. Ils
auraient cependant pu être informés et
l'un et l'autre, car quelques rares
articles de presse furent publiés,
ainsi que, le 18 septembre, un
communiqué laconique du Conseil fédéral.

Mais les assurances répétées par
toutes les autorités que l'Europe ne
nous concernait pas vraiment
avaient fini par embobiner toute la

Suisse, et les messages ne trouvèrent
pas de destinataire.
Aujourd'hui, l'AELE et la CE
établissent, chacune de son côté, ce
fameux acquis communautaire qui
servira de droit dans l'Espace
économique. Chez nous, ces travaux
sont à nouveau menés en catimini
entre l'administration et les milieux
intéressés. Tous ceux qui croient que
de vraies négociations s'ouvriront
ensuite se trompent, y compris le
Conseil fédéral quand il prétend
qu'il va négocier assidûment. Car le
propre de cette collaboration entre
l'AELE et la CE est la prépondérance

de celle-ci par rapport à celle-
là et la position de demandeur des

pays de l'AELE qui, eux, ont changé
d'avis après avoir boudé l'intégration

pendant trente ans. L'intégration
se fera donc sur l'acquis ou ne

se fera pas, car on ne peut quand
même pas forcer la Communauté à

revenir en arrière. A la fin du
processus, le peuple pourra choisir
d'accepter ou de refuser le traité de
participation à l'Espace économique
européen. Un refus ne sera pas
seulement un non à l'Europe
communautaire, mais aussi à l'AELE — et
signifiera donc l'isolement total.
Le Conseil fédéral se promène
aujourd'hui en clamant que le oui aussi

pourrait être horrible — la perte
de la souveraineté, la satellisation
(terme très cher au tragique M. Blan-
kart) pourraient en être la
conséquence. Il présente un choix entre
deux maux — l'isolement ou la
servitude.

Vous, qui maintenant avez tout
compris et qui êtes réaliste, pensez
plutôt qu'il s'agit du choix entre une
étape partielle de l'intégration et
une intégration complète,
ultérieure, à la Communauté, si l'Espace
économique ne donne pas satisfaction.

Beat Kappeler

L'invité de DP s'exprime librement dans
cette tribune. Beat Kappeler est secrétaire

de l'Union syndicale suisse (USS).

ECHOS DES
MÉDIAS

Listin Diari, le principal quotidien
de la République Dominicaine, a
fêté l'an dernier le centième
anniversaire de sa fondation puisqu'il a
été lancé le 1er août 1889. Assez
remarquable dans une région
souvent instable.

Le changement de présentation du
quotidien radical vaudois permet de
rappeler que La Revue a été fondée
en 1868. La tentative de lancer une
édition du soir en automne 1975,
sous le titre de Lausanne Soir, avait
été abandonnée en 1976.

Bern 104, rémetteur local bernois,
va être contraint par les PTT d'abandonner

la fréquence que rappelle
son titre pour recevoir une
fréquence proche de celle de son
concurrent Radio Extra Bern. Un
changement de nom, peut-être la
reprise de l'ancien, Radio
Förderband, est envisagé.

Le quotidien allemand Bild ne coûte
que 70 centimes en Suisse (50 Pf. en
RFA). Il va ouvrir un bureau à Moscou

et organise des échanges de
rédacteurs avec l'organe des jeunes
communistes Kosmolskaja Pravda
pour des stages de formation.
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